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POUR LA PROPAGANDE
Un bon nombre de nos abonnés recevront peut-être déjà ce

numéro à la campagne, h la montagne, ou au bord de la mer.
Pouvons-nous suggérer à tous ceux qui ne tiennent pas à garder la
collection complète du Mouvement Féministe de laisser, après lecture,
leur numéro au salon de Vhôtel, sur la table des journaux? Ils
contribueront ainsi à une active propagande en faveur de nos
idées et de notre journal, dont nous les remercions d'avance.

Votation du 26 Juillet 1914
' Nous demandons instamment à tous nos lecteurs ayant

droit de vote à Genève de participer au scrutin en faveur
des prud'femmes en votant contre le projet de loi
qui leur sera présenté. Le Mouvement Féministe.

ELLES ENCORE...
Car la, question est de nouveau d'une actualité brûlante.
Ces malheureuses prud'femmes genevoises, qui, sans avoir

jamais existé autrement que sur le papier, faute d'une loi
organique, ont déjà fait couler tant d'encre, prononcer tant de

paroles, agiter dans tous les sens le spectre ou la bannière — cela

dépend du point de vue — du suffrage féminin... les

prud'femmes vont de nouveau mettre nos électeurs aux prises le

26 juillet prochain. Et ce sera la punition de ceux qui, par
paresse, inertie ou routine, ont voté contre nous en avril, de devoir

maintenant, en temps de vacances et de canicules, reprendre le

chemin des urnes
En effet, le Grand Conseil avait, on s'en souvient, décidé le

4 mars de ne pas entrer en matière sur l'initiative abrogeant les

prud'femmes. Les électeurs en ont décidé autrement le 5 avril,

en refusant à une majorité de 466 voix de ratifier cette décision.

Dès lors, le Grand Conseil était tenu d'entrer en matière, et c'est

ce'qu'il a fait, en votant le 20 juin le projet de loi suivant,

présenté par le Conseil d'Etat, et qui va être soumis aux électeurs :

La loi constihitionnelle du 27 Février 1910 est abrogée1 et

remplacée par un nouvel article ainsi conçu :

Sont électeurs et êligïbles les patrons, ouvriers et employés

suisses jouissant deleurs droitspolitiques dans le canton de Genève.

Nous avons déjà eu l'occasion de dire que la majorité relati-

1 Loi instituant les prud'femmes {Béd.}.

vement faible (44 oui contre 21 non et 11 abstentio n des

Imputés qui ont accepté ce projet de loi a été pour nous une bonne

surprise. Notre cause compte décidément plus d'amis au Grand
Conseil que nous ne nous en serions doutés sans les débats sur
les prud'femmes. Ce qui ne veut pas dire que nous marchions au
scrutin avec confiance Au contraire. Tout nous est défavorable:
la saison ; l'absence d'un grand nombre de nos amis suffragistes,
électeurs ou membres de notre. Commission ; la difficulté d'éveiller

de l'intérêt pour cette question, moins de quatre mois après
la première votation ; l'épuisement de nos financés, de nos

moyens d'action, de nos forces... C'est en quelque sorte une ba-
taille perdue d'avance que nous allons livrer. ' ^ .'\
i Eh bien c'est justement polir cela- que- noasr y marchons

avec ardeur et courage.
Parce que c'est pour un principe essentiel que nous

combattons. Les circonstances changent :. l'idée demeure. Nous

seront battus, cette fois encore? C'est fort possible. Mais nous
aurons fait du moins tout ce que nous aurons pu. Et quand nous

aurons la victoire, ce qui arrivera inévitablement un jour ou

l'autre, nul ne pourra alors nier que nous ne l'ayons méritée.
Notre Commission d'initiative, qui a déjà tant travaillé le

printemps dernier, s'est réunie et nos dispositions sont arrêtées.

Nous avons de nouveau officiellement demandé à tous les

grands partis de prendre position en notre faveur — ce que ni les

radicaux ni les indépendants ne pourront refuser de faire sans

se déjuger, vu leur attitude d'il y a quatre mois. Sans attendre
notre demande, le parti socialiste avait déjà décidé de soutenir
les prud'femmes en combattant le projet du Conseil d'Etat.
Nous ferons des bulletins de vote. Nous rédigerons et nous

afficherons des proclamations. Et nous engagerons tous nos amis
à dire non avec la même ardeur qu'ils ont mise à dire oui le
5 avril.

Et maintenant... comme il n'est jamais défendu d'espérer
contre toute espérance, si chacun de ceux qui trouvent notre

cause juste et sensée veut faire un effort, secouer un moment de

paresse, sacrifier une sieste dans le jardin ombragé, une course

sur l'alpage rayonnant, une halte de vacances daus la trépidante
Vie moderne... qui sait Ce ne serait alors pas seulement nous

qui les en remercierions, mais bien les femmes qui, elles, ne

connaissent souvent aucune interruption dans leur travail, et

auxquelles ils auraient ainsi fourni un des moyens de se créer

une vie meilleure. E. Gd.
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